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Etat des lieux de sortie et litige avec le
bailleur

Par grigris, le 30/07/2015 à 10:22

UN etat des lieux a ete effectue par un huissier mandate par le proprietaire sans litige ce
dernier na pas ete signe ni par le bailleur ni par le locataire 
Le bailleur refute le constat d huissier et impute au locataire des problemes qui non pas ete
signales par l huissier et refuse de rendre la caution que faut il faire
un etat des lieux de sortie effectué par huissier peut il etre contesté

Bonjour,
La politesse voudrait qu'un message commence par "bonjour" et se termine par 
"merci".
Merci pour votre attention...
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